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Ace jour, dans les cinq quartiers de notre CIQ, nous devons faire face à plusieurs construc-
tions d'immeubles.
Pourquoi ?
Parce que nos quartiers, sont d’une part très appréciés et d’autre part les terrains inoccu-
pés ou les héritages sont mis à la vente. Naturellement, quand on vend, on vend au plus
offrant. Les promoteurs étant à l’affût, ce sont eux qui proposent le meilleur prix !!!
Mais comment s’opposer à ces constructions ? Que fait le CIQ ?
Votre CIQ, veille à ce que le projet respecte le PLU (Plan local d’Urbanisme) qui a été revu
et approuvé par délibération du Conseil Communautaire du 28 juin 2013. Puis rencontre
l’Adjoint au Maire, Délégué aux Permis de construire, propose des réunions pour échan-
ger avec le Promoteur et lui faire part des désidératas et critiques des riverains.
Nous interpellons régulièrement le Maire du 8ème arrondissement afin qu’il prenne
conscience des problèmes d’infrastructures liés à ces nouvelles constructions (crèches,
écoles, transports, parking, circulation…). Vous pourrez lire dans ce journal le mail adressé
à monsieur le Maire du 8ème. Aussi, eu égard à la présence fortuite d'une, voire de
quelques associations qui cherchent à occuper le terrain, à diviser les forces et à encaisser
des cotisations, le C I Q Bonneveine - Vieille Chapelle vous certifie qu’il met tout en œuvre
bénévolement pour défendre les intérêts des habitants et protéger la qualité environne-
mentale de nos espaces urbains.
Alors, prenez contact avec nous, participez avec nous à la défense de nos
quartiers. Il faut passer du mode défensif au mode offensif. Le C I Q est
non seulement une des associations principales de la Ville, mais il est
surtout l'un des fers de lance de l'action dans sa zone de chalandise.
Préférez l'original à la copie !
Maintenant, c'est le temps des vacances, alors, prudence à tous et à
toutes, profitez bien sans oublier ceux qui ne peuvent partir et on se
retrouve avec joie et en forme en septembre.
Bonnes vacances. Le Président, Jean Paul PRIEUR
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Éditorial

Clinique médico-chirurgicale et de soins de suite
ÉTABLISSEMENT CERTIFIÉ PAR LA HAUTE AUTORITÉ EN SANTÉ
De 1927 à nos jours, 3 générations de Marseillais nous ont confié leur santé.

• Médecine, chirurgie, soins de suite et de
réadaptation, unité de surveillance continue

• Chirurgie ambulatoire
• Chimiothérapie ambulatoire
• Laboratoire de biologie médicale
• Centre de consultations pluridisciplinaire

• Imagerie médicale (radiologie échographie,
doppler, mammographie, sénologie)

• Accueil médical sans rendez-vous
• Centre dentaire
• Magasin de matériel médical

Une offre de soins de qualité et de proximité accessible à tous :

89 boulevard du Sablier - 13008 Marseille - 04 96 14 14 14 - www.cliniquebonneveine.com
Parking Gratuit - Bus 44 à partir du rond-point du prado, arrêt « clinique »
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�Réunions du Conseil d’Administration
7 septembre 2015 – 5 octobre 2015
2 novembre 2015 – 7 décembre 2015

à 18h30
Maison pour tous
70 av. André Zénatti

CALENDRIER 2015
CIQ BONNEVEINE – VIEILLE CHAPELLE
LAPIN BLANC – LA SERANE – LES GATONS
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CIQBONNEVEINE -VIEILLECHAPELLE -LAPINBLANC-GATONS-SERANE

Périodicité : quadrimestriel, gratuit, N° 151 juin 2015, tirage 9 000 exemplaires
Directeur de la Publication : Jean Paul PRIEUR
CIQ Bonneveine-Vieille Chapelle-Lapin Blanc-Gâtons-Serane,
37, Bd des Neiges, 13008 Marseille
Publicité : SUDMEDIAS/G.Raphaël - 06 98 69 76 17
Email : gerald.raphael@wanadoo.fr

VVIIDDEE  ––  GGRREENNIIEERR
1133  sseepptteemmbbrree  22001155

LLyyccééee  PPOOIINNSSOO  --  CCHHAAPPUUIISS

SSii  vvoouuss  ddééssiirreezz  rreetteenniirr  uunn  eemmppllaacceemmeenntt  
ccoonnttaacctteezz--nnoouuss  ::  

SSooiitt  lleess  lluunnddiiss  eett  jjeeuuddiiss  ddee  1133  hh  3300  àà  1188  hh
SSooiitt  ppaarr  mmaaiill  cciiqqbboonnnneevveeiinnee@@oorraannggee..ffrr

Le TAI CHI ne nécessite aucune qualité physique particulière, tout le monde peut 
pratiquer. Les bienfaits du TAI CHI sont nombreux : meilleure maîtrise du schéma 
corporel, amélioration de l'équilibre, meilleur maintien et, de fait, élimination 
des tensions, amélioration de la mobilité articulaire, meilleure coordination. La 
concentration permanente permet de retrouver un esprit calme et serein.

Professeur :  
Corinne Low

Titulaire du diplôme  
professionnel  

d’enseignant de Tai Chi
Éducateur sportif D.E., 

plus de 20 ans  
d’enseignement.Interventions en établissements de santé - Cours niveau I, II et adapté Senior

    

Phocée Art & Mouvements - www.taichi-marseille.fr

Nouveau 
cours : 

handicap 
visuel !

   
    

 
 

 

 
 

             

    

   

 

   
    

 
 

 

 
 

             

    

   

 

   
    

 
 

 

 
 

             

    

   

 

   
    

 
 

 

 
 

             

    

   

 

   
    

 
 

 

 
 

             

    

   

 

   
    

 
 

 

 
 

             

    

   

 

   
    

 
 

 

 
 

             

    

   

 

   
    

 
 

 

 
 

             

    

   

 

   
    

 
 

 

 
 

             

    

   

 

HANDICAP VISUEL ET TAI CHI CHUAN
Une discipline corporelle et cognitive pour les personnes en situation 

de handicap visuel. En étroite collaboration avec l’ARRADV, l’association 
PHOCÉE ART & MOUVEMENTS crée un cours adapté à destination 

de ces personnes. L’objectif est de faire bénéfcier ce public des bienfaits 
 de cet Art martial sur le plan de la santé physique et mentale.

Lieu : SC Montredon Bonneveine - Maison des sports - cours le mardi de 14h à 15h 
Corinne Low - 06 71 39 48 10 - www.taichi-marseille.fr - phocee.a.m@neuf.fr

• PLOMBERIE
• CHAUFFAGE
• ZINGUERIE
• ÉLECTRICITÉ
• CLIMATISATION
• RÉNOVATION

Une des nos réalisations
Tél. 04 91 25 21 15 Fax 04 91 72 48 63

37, Bd Leau - 13008 Marseille - e-mail : stedesetsrichard@sfr.fr

Une des nos réalisations
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CCrrééaattiioonn  ddee  ppaarrtteennaarriiaattss  eennttrree  
llee  llyyccééee  pprrooffeessssiioonnnneell  LLeeaauu  
eett  LLaa  MMaaiissoonn  ppoouurr  TToouuss  
eett  ll''AAssssoocciiaattiioonn  PPaasssseerreellllee

Madame HACHEMI, la proviseure du
lycée professionnel Leau a établi un
partenariat avec deux associations "La
Maison Pour tous" de Bonneveine et
"l'Association Passerelle" afin d’accueillir
des élèves dans le cadre de mesures de
responsabilisation.
L'élève qui a commis une enfreinte assez
grave au règlement intérieur est confié à
une des deux structures pendant un
temps donné afin qu'il répare sa faute.
La mesure de responsabilisation a pour
objectif de faire participer les élèves, à des
activités de solidarité, culturelles ou de
formation à des fins éducatives.
Au cours de cette mesure, les élèves
peuvent découvrir les activités de la
structure d’accueil, assister ou participer
à l’exécution d’une tâche.
Le contenu de la mesure de responsabili-
sation doit respecter la dignité de l’élève,
ne pas l’exposer à un danger pour sa
santé, et demeurer en adéquation avec
son âge et ses capacités.
La mesure de  responsabilisation est mise
en place pour éviter un processus de
déscolarisation tout en permettant à
l’élève de témoigner de sa volonté de
conduire une réflexion sur la portée de
son acte tant à l’égard de la victime que de

la  communauté éducative. Cette mesure
est destinée à aider l’élève à prendre
conscience de ses potentialités et à favo-
riser un processus de responsabilisation.
L’élève demeure pendant toute la durée
de la mesure de responsabilisation sous
statut scolaire et reste, à ce titre, sous l’au-
torité du chef de son établissement.
Les obligations du   responsable de 
l’organisme d’accueil sont notamment
de : 
- présenter à l’élève la structure d’accueil;
- faire accomplir à l’élève des activités
correspondant à la fois à ses aptitudes et
aux objectifs de la mesure de responsabi-
lisation ;

- diriger, accompagner et contrôler l’exé-
cution de l’activité ;
- faire un compte rendu évaluant le
comportement de l’élève et son investis-
sement dans l’activité réalisée.
Le chef d’établissement et le responsable
de la structure d’accueil se tiennent
mutuellement informés des difficultés,
notamment celles liées aux absences
éventuelles de l’élève.
Les équipes pédagogiques du lycée profes-
sionnel Leau se félicitent de la création de ces
partenariats qui éviteront à des élèves très
fragiles de se retrouver dans la rue lors d'une
exclusion temporaire de l'établissement.

Le Président, Jean Paul PRIEUR

Terrasse panoramique au 1er étage - Terrasse extérieure

Restaurant ouvert tous les jours 
de 11h45 à 14h30 et 19h30 à 23h00

Le week-end 
Service jusqu’à minuit

Formule du midi à 11 €
plat du jour + café (sauf le week-end)

Formule du midi à 13 €
entrée + plat + dessert (sauf le week-end)

19, avenue de la Pointe Rouge

13008 Marseille (quartier vielle chapelle)

04 91 72 33 91 

Vue panoramique 
sur la rade de Marseille
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GGyymmnnaassee  dduu  SSaabblliieerr  --  5522,,  bbdd  SSaabblliieerr

Après avoir été détruit deux fois par un incendie, le gymnase
du Sablier situé dans le groupe scolaire de Bonneveine va être
enfin reconstruit.
Le désamiantage et la démolition ayant été déjà réalisés, les
travaux de reconstruction vont pouvoir débuter à la mi-avril

2015, précédés par une phase de préparation qui devrait être
entamée à la mi-mars. Les travaux dureront un an.
Le bâtiment sera conçu comme un parallélépipède de béton
blanc sur 2 niveaux. 

On pourra y trouver :
• Un dojo d’une surface d’environ 260 m2
• Une salle de gymnastique de 595 m2
• Des bureaux pour les associations avec un accueil
• Réalisation de vestiaires
• Un local de rangement de matériel pédagogique affecté aux
scolaires pour la pratique de la gymnastique

La salle de gymnastique sera conçue pour être utilisée comme
une salle polyvalente par le personnel enseignant et les
scolaires.
Pendant la durée des travaux, l’accès au groupe scolaire sera
sous la responsabilité de la Directrice de l’école maternelle et du
Directeur de l’école primaire.

Le Président, Jean Paul PRIEUR

Depuis plusieurs
années, nous avions
demandé la pose de
coussins berlinois
dans le Bd du Sablier
(entre autre, au
niveau du groupe
scolaire du 52 Bd du
Sablier). 
Nous avions eu une
réponse positive sur
le principe mais nous
étions en attente de
vote du budget. Le
budget a été enfin

voté et nous avons le plaisir de vous informer que les
travaux vont être réalisés. Mais au jour de la mise en page
de notre journal, nous sommes toujours dans l’attente de la
date scolaires.
Pendant la durée des travaux, l’accès au groupe scolaire
sera sous la responsabilité de la Directrice de l’école mater-
nelle et du Directeur de l’école primaire.

BBdd  SSaabblliieerr

Dans un cadre verdoyant et chaleureux 

le restaurant « Le Jardin d’Axel » 

Vous invite à découvrir sa nouvelle 

formule « Fait Maison ». 

Restauration individuelle ouverte en hiver  
tous les jours sauf le week end et 7j/7 l’été. 
Banquets familiaux (communions, baptême,...). 
Réservation : 04 91 22 96 00

Duo de saison à 17 *
(Entrée/plat ou Plat/dessert) Hors boissons

Trio de saison à 22 *
(Entrée/plat/dessert) Hors boissons

Elaboré par son chef Véronique Ruy

* Prix net service compris. Tarif en vigueur au 1er janvier 2015.

BEST WESTERN  Marseille Bonneveine Prado 

Recevez votre famille, 
vos amis comme chez vous !

64€

* Hors petit-déjeuner (13 € par personne) et hors taxe de séjour (1 € par personne). Offre réservée aux particuliers, 
non utilisable avec un contrat professionnel. La nuitée peut être utilisée par vos amis, votre famille ne résidant pas sur Marseille.
** Tarif affiché en vigueur au 01/01/2015.

À partir de 64 €* la chambre Supérieure par nuit 
pour deux personnes au lieu de 150 €**

Offre promotionnelle reservée aux habitants de Marseille 13008 et 13009 
jusqu‘au 31/12/2015. Pour bénéficier de ce tarif exceptionnel, un justificatif  
de résidence est nécessaire lors de la réservation.

BEST WESTERN MARSEILLE BONNEVEINE PRADO  
Avenue Elsa Triolet - 13008 MARSEILLE
Renseignements / Réservations : 04 91 22 96 00  

C/O BEST WESTERN 
Marseille Bonneveine Prado  
Avenue Elsa Triolet -13008 Marseille
Tél. 04 91 22 96 00
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Lors des réunions de police,
nous avions été informés de la
pose de cameras pour la sécu-
rité des passants dans nos
quartiers. Nous découvrons
une nouvelle caméra au
niveau du 94 Bd du Sablier.
Ce qui est regrettable c’est que
le pylône sur lequel est fixée la
caméra a été posé dans la partie

du trottoir le moins large. De ce fait, si vous avez une pous-
sette, un caddie ou une canne, vous devez descendre du
trottoir et marcher sur la chaussée. Alors, en attendant qu’on
déplace ce pylône ou que l’on agrandisse le trottoir, atten-
tion aux véhicules (voiture ou bus) qui arrivent dans votre
dos !!!

SSééccuurriittéé

Concernant la rumeur d’une future construction à la place de la
clinique ROSEMOND, une rencontre entre le Président du CIQ
et le Directeur de l’établissement s’est déroulée le 18 février
2015. Il ressort que l’activité de la clinique et son fonctionnement
ont été vérifiés par la Haute Autorité de Santé (HAS) en juin
2014. Le niveau de décision est  *certification V2010* ce qui
dresse un panorama complet de la clinique en terme de qualité
et de sécurité.
A ce jour, Il n’est pas prévu d’immeuble à la place de la clinique.

Le Président, Jean Paul PRIEUR

LLaa  CClliinniiqquuee  
RRoosseemmoonndd

UUnn  rreeggaarrdd  hhuummaanniittaaiirree
Il m'est un devoir, au regard des évènements tragiques qui se
sont déroulés en France et à l'étranger depuis le début de l'an-
née *Charlie, Danemark, Tunisie, l'Airbus, TV5 monde, etc. *
d'adresser nos remerciements et nos plus sincères félicitations
à ceux qui ont maîtrisé les après, du magnifique travail de soli-
darité qu'ils ont réalisé. Témoignons également nos remercie-
ments et félicitations aux habitants et résidants des zones
concernées.
En effet, dès les premiers appels angoissés, nous entendîmes
presque dans l'immédiat les réponses  au secours des uns et des
autres. Les messages de tous, furent envoyés avec une rare
promptitude  de tous les coins du monde.
Témoignons toute notre gratitude à ces vaillantes équipes de
sauveteurs, de gendarmes, de policiers, de militaires, de volon-
taires, certains pour ne pas dire tous, passèrent des nuits à
l'écoute  captant ça et là des messages de détresse.

Le Président, 
Jean Paul PRIEUR  
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Duo de saison
Formule à partir de 15,50 *

(Entrée/plat ou Plat/dessert) Hors boissons

Elaboré par son chef Véronique Ruy
 Adepte de Produits Frais du Marché

* Prix net service compris. Tarif en vigueur au 1er janier 2012.

Le Jardin
d’Axel
Restaurant

BEST WESTERN MARSEILLE BONNEVEINE PRADO 

Recevez votre famille, 
vos amis comme chez vous !

-40%

* Hors petit-déjeuner (11,50 € par personne) et hors taxe de séjour (1 € par personne). Offre réservée aux particuliers, 
non utilisable avec un contrat professionnel. La nuitée peut être utilisée par vos amis, votre famille ne résidant pas sur Marseille.
** Tarif affiché en vigueur au 1er janvier 2012.

Soit la chambre à 79 €* la nuit 
pour une ou deux personnes au lieu de 133 €**

Offre promotionnelle reservée aux habitants de Marseille 13008 et 13009 
jusqu‘au 31 /12 / 2012. Pour bénéficier de ce tarif exceptionnel, un justificatif 
de résidence est nécessaire lors de la reservation.

BEST WESTERN MARSEILLE BONNEVEINE PRADO  
Avenue Elsa Triolet - 13008 MARSEILLE
Renseignements / Réservations : 04 91 22 96 00  

 

 

 

 
 

  

 

 

 

 
 

  

 

 

 

 
 

  

 

 

 

 
 

  

 

 

 

 
 

  

 

 

 

 
 

  

 

 

 

 
 

  

 

 

 

 
 

  

 

 

 

 
 

  

 

 

 

 
 

  

 

 

 

 
 

  

 

 

 

 
 

  

 

 

 

 
 

  

 

 

 

 
 

  

 

 

 

 
 

  

 

 

 

 
 

  

 

 

 

 
 

  

 

 

 

 
 

  

 

 

 

 
 

  

 

 

 

 
 

  

 

 

 

 
 

  

 

 

 

 
 

  

 

 

 

 
 

  

 

 

 

 
 

  

 

 

 

 
 

  

 

 

 

 
 

  

 

 

 

 
 

  

 

 

 

 
 

  

 

 

 

 
 

  

 

 

 

 
 

  

 

 

 

 
 

  

 

 

 

 
 

  

 

 

 

 
 

  

 

 

 

 
 

  

02 /04/1915 – En France la classe 1917 est appelée par « mesure
de simple prévoyance ».

04/04 – La ration du soldat fixée par arrêté – 750g pain – 400g
viande fraîche avec 30g de lard ou 200g de viande de conserve
– 60g de riz ou de légumes secs. Le café est distribué en tablettes
en grains ou vert. Les eaux de vie, vin, bière, ne sont remis qu’au
bivouac ou à titre exceptionnel.   

05/04 – L’armée française lance une offensive de grande enver-
gure sur la Moselle et sur la Meuse.

06/04 – En échange de sa neutralité, l’Italie exige de l’Autriche
le Tyrol du Sud et la ville de Trieste avec l’Istrie – l’Autriche s’y
refusera. 

12/04 -  départ au front de la classe 1916.

15/04 – L ’Autriche fixe à 50 ans l’âge limite d’incorporation des
nouvelles recrues.

20/04 – Le Ministre Anglais du Trésor, David Lloyd George
exige le passage à l’économie de guerre.

22/04 – Les allemands attaquent aux gaz – offensive allemande
– utilisent le gaz à YPRES – 1ère attaque sur le front de l’Ouest –
le gaz toxique est comprimé dans des fûts très résistants – le vent
étant favorable les Allemands ouvrent les robinets de gaz à 5 h.
du matin. Quelques instants plus tard les soldats français dans
les tranchées les plus avancées entre Langemarck et Yprès voient
une épaisse fumée jaune qui monte des tranchées allemandes et
s’approche lentement d’eux. Poussée par un vent nord-est la
fumée s’étend sur le sol comme un tapis – la nappe de gaz n’a

guère que quelques mètres de hauteur. L’effet dans les positions
françaises est dévastateur. Un grand nombre de soldats meurent
sur le coup – quelques-uns parviennent à s’enfuir, mais ils ont
eux aussi aspiré les vapeurs toxiques, et au bout de quelques
minutes leur visage noircit, ils crachent du sang et meurent.
Cette première utilisation des gaz toxiques a eu lieu sur une
largeur de 6 kilomètres – un quart d’heure après les allemands
sortent de leurs tranchées, en envoyant en éclaireurs des soldats
munis de masques à gaz qui doivent s’assurer que l’air ne
contient plus de substances mortelles – une fois le gaz volatilisé,
les troupes attaquent sur toute la largeur du front et avancent
sans rencontrer de résistance – Les allemands manquent cepen-

GGuueerrrree  ddee  11991144  --  11991188      
ssuuiittee......



C. I .Q.  BONNEVEINE – VIEILLE  CHAPELLE – LAPIN BLANC – LA SERANE – GATONS – N°  151  – JUIN 2015 7

dant d’hommes et de matériel pour en profiter et tester une
offensive d’envergure – le gaz chloré a été mis au point par l’ins-
titut Kaiser Wilhelm – une première expérience tentée en janvier
sur le front de l’Est avait été peu concluante, le gaz diffusant très
mal dans une atmosphère froide – cette fois le commandement
allemand ne s’attendait  pas à un tel « succès » et n’a pas profité
de son avantage – les alliés ont largement le temps d’envoyer
des renforts vers le front.

25/04 – Britanniques et Français débarquent dans les Darda-
nelles.

26/04 – Londres – signature d’un accord secret entre les alliés et
l’Italie, octroyant à cette dernière, compensations territoriales si
elle déclare la guerre à l’Autriche.

27/04 – Torpillage du « Léon Gambetta » dans l’Adriatique. 

30/04 – Attaque aérienne allemande sur les côtes anglaises.

02/05 – Attaque aérienne contre Dunkerque

03/05 – L’Italie quitte la Triple Alliance où elle était entrée en
1882 – aux côtés de l’Allemagne et de l’Autriche-Hongrie – elle
se trouve libérée de son obligation de neutralité, et en rentrant
en guerre contre l’Autriche, remplit l’engagement secret envers
la Grande Bretagne et la France – en contrepartie les alliés lui
promettent après la victoire les territoires convoités par l’Italie
– le Tyrol du Sud, l’Istrie avec Trieste et une partie de la Dalma-
tie – qui seront alors italiens.

10/05 – Première attaque des Zeppelin sur Londres.

17/05 – Le nombre de soldats britanniques combattant en
France atteint le chiffre de 600.000

23/05 – L’Italie déclare la guerre à l’Autriche. 

02/06 – La Grande Bretagne décide le blocus des Côtes d’Asie
Mineure.

06/06 – L’Empereur Guillaume II exclut les transports des
passagers de la guerre sous-marine à outrance en interdisant le

torpillage des navires de passagers neutres ou ennemis, l’Em-
pereur intervient directement dans la politique pour la 1ère fois
suite aux vives protestations du gouvernement  Américain
contre le torpillage du « Lusitania » il redoute  que les Etats-Unis
n’abandonnent leur neutralité.

11/06 – La Grande Bretagne conquiert la colonie Allemande du
Cameroun.

La Serbie envahit l’Albanie et occupe Tirana.

17/06 – Devant l’ampleur des blessures à la tête le Ministère de
la guerre décide de fournir des casques aux soldats. Déporta-
tions et massacres des Arméniens – sur les 1.200.000 arméniens
vivant dans les provinces orientales - 300.000 se sont enfuis en
Russie et 100.000 ont survécu à la déportation, les autres ont été
massacrés.

18/06 – Arrêt de l’offensive en Artois.

23/06 – L’industrie allemande propose au chancelier de
nouveaux buts de guerre : annexer la Pologne, les pays de Baltes
et l’Ukraine à l’espace économique et politique allemand.

Janine QUIBEL

Commémoration de l’armistice
Rassemblement devant les monuments aux Morts

9 h 45 Jardin des Goumiers
10 h Clinique de Bonneveine

MMeerrccrreeddii  1111nnoovveemmbbrree  22001155
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Edifiée en 1874 sur des terres appartenant
à la famille JULLIEN de 1791 à 1883, elle
arbore deux médaillons représentant les
profils d'Artémis et d'Apollon, les civili-
tés tutélaires de  Massalia ainsi que le
taureau et le lion qui ornent le tétrobole,
la monnaie de la cité frappée à partir du
3 °siècle avant J-C . 
Cette demeure a subi  plusieurs occupa-
tions depuis son
origine.
La période jusqu'en
1940 reste très floue.
En 1941, le château
devient une maison
d'accueil pour des
enfants de déportés
jusqu'en 1949.
Dans les années 1970,
le château est devenu
un centre pour
personnes dépen-
dantes à l'alcool.
Cette bastide, fût
achetée en 2004 sur un
coup de foudre, par

une famille Marseillaise qui s'est rapide-
ment établie en SCI pour commencer sa
restauration.
Trois critères de préservation ont été
établis : historique, architectural, artis-
tique et sont justifiés par la qualité archi-
tecturale du bâtiment et le raffinement
des décors qui sont exceptionnels. Le
domaine a été entièrement loti dans la

première moitié du XX° siècle.
Des prescriptions particulières font que le
bâtiment ne doit pas être dénaturé et il
doit conserver sa composition, ses maté-
riaux et ses éléments de décor (en parti-
culier, le cartouche du pilastre cornier qui

court sur l'entablement de l'attique qui
représente des dauphins et des
palmettes, tableaux sgraffités et les
médaillons en terre cuite peints en bleu
qui ornent les trumeaux).
Des travaux éventuels sur la toiture ou la
façade ne sont pas possibles. 
A l'intérieur dans de nombreuses pièces
on découvre de splendides plafonds à
caissons peints ou sculptés en forme
carrée ou octogonale. 
Les projets, dans ce château Beau Pin, ce
sont une petite ouverture vers le public
avec un accès vers un hammam, un spa,
de la location d'espaces pour des
réunions et du logis pour des hôtes.
Proche du cadre du Parc National 
des Calanques, nul ne peut douter de
l'envie de s'y retrouver pour des instants
sereins.

Le Président, 
Jean Paul PRIEUR

UUnn  cchhââtteeaauu  àà  VViieeiillllee  CChhaappeellllee  ««  LLee  cchhââtteeaauu  BBeeaauu  PPiinn  »»
OOuu

VViillllaa  ««  MMAASSSSAALLIIEETTOONN  »»  3377  aavveennuuee  BBeeaauu  PPiinn



C. I .Q.  BONNEVEINE – VIEILLE  CHAPELLE – LAPIN BLANC – LA SERANE – GATONS – N°  151  – JUIN 2015 9

L’Escale 
du Baou

Maison de retraite

109 avenue de la Jarre
13009 Marseille
Tél. 04 91 11 30 00

Résidence du Baou

LLeess  BBaauuxx  ddee  PPrroovveennccee

C’est par un temps pluvieux que les 30 participants ont pris le
départ de Bonneveine vers les Baux de Provence. 
Nous avons eu l’agréable surprise à l’arrivée au pied du château
de découvrir que le soleil nous attendait. La matinée a été consa-
crée à la visite guidée des ruines du Château érigé au XIème
siècle pour les seigneurs des Baux.
Cette visite, nous l’avions, pour la plupart déjà faite, il y a
plusieurs années mais nous avons tous pris un réel plaisir à
redécouvrir ce site.
A la sortie de cette visite, nous avons flâné dans le petit village
magnifique des Baux en attendant l’heure du repas. 
Le repas pris dans différents
petits restaurants en fonc-
tion des goûts.  Qui s’est
offert un bon petit menu
avec du foie gras ou d’autres
ont arrosé leur repas par un
bon « Gigondas ».
Notre chauffeur nous a
conduits vers les carrières de
lumière où nous avons pu pendant 45 minutes admirer les
œuvres des géants de la renaissance : Michel Ange, Léonard de
Vinci et Raphaël. 
Ce spectacle merveilleux dans un environnement exceptionnel
a clôturé notre journée qui nous a permis de mêler culture et
gastronomie. Josyane GENET
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La clinique psychiatrique Mon Repos créée en 1954 par les
Docteurs Antoine RANCE et Joseph ROGER, sur la propriété du
Château de Bonneveine édifié en 1830 par Jean Baptiste LEAU,
(dont le nom du Boulevard) s’agrandit.
A ce sujet-là, nous avons rencontré Mr D’AMATO, Directeur
depuis 33 ans, de cette clinique de psychiatrie générale. Nous
tenons à le remercier pour sa gentillesse et pour le temps qu’il
nous a accordé, temps certainement très précieux, puisqu’il gère
ce centre de santé lequel emploie 130 personnes. Mr D’AMATO
nous disait que la Clinique avait été rachetée par le groupe
ORPEA et qu’il avait personnellement à cœur de garder les

contrats avec les entreprises et commerçants du quartier plutôt
que des contrats nationaux.
Ce parc arboré de 3 hectares est entretenu par les élèves d’un
Centre d’Apprentissage par le Travail, en appui d'un jardinier
employé à temps complet,
Cette clinique assure le traitement psychiatrique et psychothé-
rapeutique des troubles psychiques de l’adulte en hospitalisa-
tion libre et dispose d’une capacité d’accueil de 146 lits à temps
complet ainsi que 15 places d’hôpital de jour.
Un troisième bâtiment était nécessaire afin de répondre aux
nouvelles normes de sécurité ainsi qu’à l’amélioration du
confort des malades. Ces trois bâtiments vont permettre aux
malades de bénéficier de chambres individuelles supplémen-
taires (la capacité d’accueil restant à 146 lits).
La reconstruction du mur ouvert (coté Bd Leau) pendant la
période des travaux, nous annoncera la fin des travaux, prévue
au printemps 2016.

Josyane GENET et Jean Paul PRIEUR

LLaa  cclliinniiqquuee  MMoonn  RReeppooss



C. I .Q.  BONNEVEINE – VIEILLE  CHAPELLE – LAPIN BLANC – LA SERANE – GATONS – N°  151  – JUIN 2015 11

Elsa vous propose ses poulets fermiers authentiques et exceptionnels

88 bd du sablier, Bonneveine 
13008 Marseille (face Clinique mutualiste) 

Ouvert de 10h30 à 12h30 & de 17h à 20h30. Fermé le lundi. 

Le marché est renouvelé pour 2015.
Tous les 2èmes Dimanches 

de chaque mois
Vieille Chapelle
(Trottoir côté mer)

MMaarrcchhéé  
aauuxx  lliivvrreess

Vivacité, le festival des associations
s'attachera cette année encore à
promouvoir les activités et le savoir-
faire des associations marseillaises.
Organisé par la Cité des ¬associations,
enrichi et élargi à de nombreuses struc-
tures associatives phocéennes, Viva-
cité se veut l'évènement incontourna-
ble de la rentrée. Près de 400
associations se rassembleront dont
votre CIQ pour présenter leurs activi-
tés. De l'environnement à l'art en
passant par le sport ou l'humanitaire,
chacun pourra trouver l'association qui
lui correspond lors de cette journée
placée sous le signe de la rencontre et
de la convivialité. 
Alors profitez de cette journée pour
rencontrer les bénévoles de votre CIQ.

Dimanche 
6 septembre 2015

Parc Borely
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LLee  CCIIQQ  rrééppoonndd  aauuxx  RRééssiiddaannttss

Constructions

- Projet Ilôt Pointe Rouge Archipel (entre
la Résidence les Antilles et la mer) 
1 résidence sénior 119 logements + 83
logements privés – L’Association
Défense du Littoral de la Pointe Rouge
(adhérente du CIQ) a déposé des recours.

- Projet 34-36, Bd
Lucien Bagnasco
(ex Ets TRON)
67 logements – 110
emplacements de
parking
Suite à une rencon-
tre avec Monsieur
le Maire de secteur,

le Président de la Copropriété du
Château du Collet, des résidants du Bd L
Bagnasco et Bd du Collet, le Président du
CIQ et le Directeur de OGIC (construc-
teur), le projet devrait (à ce jour nous
attendons les documents officiels) être
modifié : 5 étages au lieu de 6 et diminu-
tion de la hauteur des appartements afin
d’apporter une meilleure vue aux rési-
dants de la copropriété « Le Château du
Collet ». Tous les emplacements de
parking seront prévus en sous-sol. 

- Projet « Le BAO » angle Av de
Hambourg / Rue Elsa Triolet (ex Bât
France Télécom) 170 logements – 394
emplacements de parking – un espace
commercial de 9 000 m² . Travaux qui ont
débuté dans le 2ème trimestre et dure-
ront 2 ans.
- Projet 12, Imp des Neiges – 27 loge-
ments – 36 emplacements de parking –
Immeuble de 3 étages sur rez-de-
chaussée

- Projet Carré 8ème – Traverse Pomègues
– 86 logements et 129  emplacements de
parking.
- Projet 116 Trse Le Mée (à la place du
terrain de tennis – restaurant – piscine) à
ce jour nous n’avons toujours pas 
d’information administrative.
- Projet immeuble 67, Bd du Sablier 118
logements – 152 parking 
- Construction restaurant Quick Av de
Hambourg 

- Rénovation des aménagements du Parc
central de Bonneveine (jardin entre le
Rond-Point du Pouce et la piscine), mobi-
lier, circulation et infrastructures.

Dossier divers
- demande pose sanitaires et bancs - jeux
de boules Vieille Chapelle – début des
travaux Mai 2015

Dossiers voiries

- Bd Férevoux / imp des Gâtons Mise en
sens unique de certaines voies à la
demande des résidants. Rencontre avec
les résidants, les Présidentes et Présidents
des copropriétés concernées, l’adjoint au
Maire Délégué à la Voirie le 23 avril 2015
afin de clôturer ce dossier ouvert depuis
2013. Nous sommes à ce jour en attente
des Assemblées Générales des diverses
copropriétés qui confirmeront cette
demande. 
- Rond Point Trse Musso / Av A Zénatti
/ Av du Lapin Blanc. Une étude est en
cours. Lors de la dernière rencontre avec
l’Adjoint au Maire Délégué à la voirie,
nous avons relancé celui-ci afin d’obtenir
enfin le résultat de cette étude.
-Demande pose ralentisseurs : Bd
Bernex, Trse Parangon, av A. Zénatti au
niveau de l’école primaire  n° 109.
-Diverses demandes de rebouchage de
nids de poules, de pose de mobiliers
urbains
Dossiers « vie des quartiers », redyna-

misation des quartiers :
- demande autorisation ambulants (pois-
sonnier, fromager, fleuriste).relances
faites auprès des services institutionnels.
Après de nombreux échecs de rencontre
avec les responsables nous avons eu enfin
un rendez-vous pour le 12 mai 2015 avec
l’Adjoint au Maire Délégué aux emplace-
ments. 
- Renouvellement de l’autorisation du
marché aux livres pour l’année 2015.
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MMaaiill  aaddrreesssséé  àà  MMoonnssiieeuurr
YYvveess  MMoorraaiinnee  

Monsieur le Conseiller Départemental,
Monsieur le Maire des 6 & 8 ème arrondissements de la Ville de
Marseille,
Monsieur Yves MORAINE, bonjour,
Nos quartiers, Bonneveine, Vieille Chapelle, Lapin Blanc,
Gâtons et Sérane se développent à une vitesse grand V (plus de
1250 logements prévus en 2 ans ) et chaque jour des résidants
s’inquiètent  et nous posent des questions sur le devenir des
routes, des rues, des transports, des parkings, des écoles et des
crèches !!!!
Notre Conseil d’Administration, les Présidents de copropriétés,
les résidants attendent de votre part des réponses précises sur
leurs attentes.
Nul doute qu’à notre Assemblée Générale du 18 juin 2015, ces
attentes seront posées de la part des adhérents et nous souhai-
tons en plus des réponses, une marque de soutien de votre part.
Que prévoyez-vous à court terme pour nos quartiers, qu’en est-
il des infrastructures : la circulation, les parkings, le transport, les
écoles, les crèches etc. ….
Considéré comme un interlocuteur privilégié de la Mairie du 6
& 8 ème, le C I Q et les résidants sont dans l’attente.
Bien respectueusement.

Le Président, Jean Paul PRIEUR.

Notre dernier loto de la saison s’est déroulé 
le 22 mars 2015. Malgré les élections et la météo nos
fidèles ont répondu « présent ». Nous remercions 

Mr MORAINE Maire des 6ème & 8ème 
et les commerçants qui par leur contribution ont permis

de réussir ces journées : 
Hypermarché Carrefour

Hypermarché Casino – David
La Fromenterie -  Place Bonnefon

Croq Fruits – Av A Zénatti
Restaurant le Rhul

Nos prochains lotos :
8 novembre 2015 - Janvier 2016* - Mars 2016*

* le jour sera précisé dans notre prochain journal.

LLoottooss

Sudmedias réalise 

pour les sociétés, les associations, 

les comités d'intérêt de quartier, les lycées, 

clubs de sport, tous projets publicitaires, 

plaquettes de présentation, 

journaux, revues etc...

conception et impression

486B Rue Paradis - 13008 Marseille - Tél : 04 91 32 66 54
Portable : 06 98 69 76 17 - gerald.raphael@wanadoo.fr
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C.I.Q. Bonneveine Vieille Chapelle - Lapin Blanc - La Sérane - Gâtons

MEMBRES D’HONNEUR en 2015

Salon Cosy 15 €
Mr  HAW J 30 €
Mr RICHARD JC 15 €
Mr Mme DUSSOL 20 €
Mme GUILLOUZIC 20 €
Mr  ANGELLI B 20 €
Mr Mme MICIAK 20 €
Mr Mme  GARRIDO 40 €
Mr  LAURENT JM 50 €
Mr Mme MICIAK 20 €
Mr Mme LORENZATTI 15 €
Mr LEMAGNER O 30 €
Mr VIDAL C 20 €
Mme PLANO F 50 €
Clinique ROSEMOND 50 €
Mr Mme GENET 20 €
Mr DUBOIS Y 50 €
Mr Mme PRIEUR 20 €
Mr Mme ALIBAUX 20 €
Mr PASCUAL 15 €
Mr Mme TESTA 50 €
Mr Mme GARDIOL 16 €
Mr Mme EYCHENNE 15 €
Mme JUSTEN M . E 15 €
Mme VILLEMOTTE  A . 20 €
Mme CHASTIN R . M 20 €
Mme MANUEL N . 20 €
Mr Mme QUILLICO 15 €
Les Boules de la Vieille Chapelle 24 €
Mr Mme LEMERCIER 25 €
ASS. Défense du Littoral Pointe Rouge 15 €
Mme BEDOC M 30 €
Mme GAUDIN O 50 €
Mr Mme VARETTE Y 30 €
Mr Mme DI COSTANZO 20 €
Mr VIEVARD J 30 €
Mme BONNEFONT 20 €
Mme BUTIGNOL L 15 €
Mr GENISSEUX P 20 €
(à suivre…)

NOUVELLES COPROPRIETES ADHERENTES 
en 2015

Familles
Les Sables d’Or 4

COPROPRIETES ADHERENTES en 2015

Familles
Les Îles Bleues 26
Les Antilles 187
Les Petites Résidences 208
Les Hauts de Bonneveine 94
Le Saint Marc I 16
AFUL Floralia 97
ASL Jardins du Roy 20
Le Clos de la Bastide 35
Les Accanthes 14
Le Galatea 34
ASL la Sérane 59
Cap Veyre 33
Costa Marina 18
Château Collet 62
Rés. Marseilleveyre 48
La Bastidière 25
Résidence 28 80
Les Grenadines 55
Rés. 35, av joseph Vidal 22
Le San Rémo 137
Le Thalassa 26
Le Levant 20
Les Laures de la Vieille Chapelle 54
Parc 8ème II 35
Les Hippocampes 24
Le Rond- Point 20
Palmeraie Borely 92
Plazza Talabot 45
La Mer 110
Le Clos des Joncs 15
Le Riou 56
Belle Ile 96
ASL Parangon 7
Villa Morgane 34
Le Saint Marc II 23
L’Œdipe 16
Résid. 149 Av Clot Bey 28

(à suivre…)



Pourquoi adhérer au CIQ ?

Il faut savoir comment fonctionne le Comité d’Intérêts de Quartiers et quels avantages importants il peut apporter à toute
la population.

Son fonctionnement est très simple. En effet, chaque année, le Président appelle tous les habitants à assister à une Assem-
blée Générale au cours de laquelle sont débattus les grands problèmes généraux intéressant la population du quartier. 
Un Conseil d’Administration élit un bureau qui assure bénévolement  le travail administratif que nécessite les interventi-
ons multiples auprès des élus, des administrations et des services techniques de la mairie ou de la métropole de Marseille.
Ces interventions sont indispensables pour faire connaître nos difficultés, pour obtenir tout ce qui manque à nos quartiers,
pour suggérer des solutions aux problèmes les plus divers.
Ces problèmes relèvent le plus souvent de questions d’ordre général : voirie, éclairage, transports publics, circulation, nui-
sances à combattre, l’insécurité…
Afin de permettre ces interventions et ce travail, les habitants doivent aider le Comité d’Intérêts de Quartiers  en lui 
apportant leurs suggestions et leurs propositions.
Vous avez donc compris qu’il s’agit, avant tout, d’une grande œuvre de solidarité collective à laquelle nous devons tous 
adhérer.
Les demandes, les réclamations, les doléances,  d’une manière générale, sont toujours reçues et étudiées avec la plus grande 
compréhension et avec beaucoup de bienveillance.
Afin que nos quartiers Bonneveine, Vieille Chapelle, Lapin Blanc, La Sérane, les Gâtons deviennent les plus beaux et les plus
agréables quartiers résidentiels de Marseille, nous serions très honorés de vous  compter parmi nos nouveaux adhérents.
Notre Comité d’Intérêts de Quartiers ne reçoit aucune subvention et fonctionne uniquement grâce aux cotisations et dons
des résidants.

CCoottiissaattiioonn  22001155
En 2015, le Conseil d’administration du
CIQ Bonneveine-Vieille chapelle, Lapin-
Blanc, Les Gâtons, La Sérane a voté l’aug-
mentation de la cotisation inchangée
depuis 2005.
Certaines personnes nous ont reproché
cette augmentation qui représente réelle-
ment que 0.08 cts par mois.
Nous en sommes désolés.

NN’’oouubblliieezz  ppaass  
llee  44  aaooûûtt

Hommage  aux Pilote et Mécanicien 
du Canadair 01.

Nous vous attendons nombreux pour 
cette cérémonie du souvenir 

à 9 heures 30
devant la stèle située sur le lieu du crash
Au fond de la Résidence de la Grotte

Rolland Bd de la Verrerie
NÉCROLOGIE

Le C I Q Bonneveine, Vieille Chapelle
vous fait part du décès de Monsieur
MOSSE, mari d’Aimée MOSSE et de
la maman de Colette KAPYTINE,
toutes deux membres de notre
Conseil d’Administration. Nous  leur
assurons ainsi qu’à leur famille notre
soutien bien sincère.

Le CIQ de Bonneveine – Vieille
Chapelle – Lapin Blanc – Les Gâtons –
La Sérane  souhaite la bienvenue à
Kevin CHERPILLOD (petit-fils de
Mme CHARMASSON Elia qui fut
institutrice à l’école maternelle du Bd
des Neiges) qui s’installe comme
Ostéopathe au 65 Bis, Av Joseph Vidal.

Remerciements 
d’un résidant : 

« Mesdames, Messieurs, grâce à vos
actions, il fait bon vivre dans notre
quartier. Merci »



Dans un cadre verdoyant et chaleureux 

le restaurant « Le Jardin d’Axel » 

Vous invite à découvrir sa nouvelle 

formule « Fait Maison ». 

Restauration individuelle ouverte en hiver  
tous les jours sauf le week end et 7j/7 l’été. 
Banquets familiaux (communions, baptême,...). 
Réservation : 04 91 22 96 00

Duo de saison à 17 *
(Entrée/plat ou Plat/dessert) Hors boissons

Trio de saison à 22 *
(Entrée/plat/dessert) Hors boissons

Elaboré par son chef Véronique Ruy

* Prix net service compris. Tarif en vigueur au 1er janvier 2015.

BEST WESTERN  Marseille Bonneveine Prado 

Recevez votre famille, 
vos amis comme chez vous !

64€

* Hors petit-déjeuner (13 € par personne) et hors taxe de séjour (1 € par personne). Offre réservée aux particuliers, 
non utilisable avec un contrat professionnel. La nuitée peut être utilisée par vos amis, votre famille ne résidant pas sur Marseille.
** Tarif affiché en vigueur au 01/01/2015.

À partir de 64 €* la chambre Supérieure par nuit 
pour deux personnes au lieu de 150 €**

Offre promotionnelle reservée aux habitants de Marseille 13008 et 13009 
jusqu‘au 31/12/2015. Pour bénéficier de ce tarif exceptionnel, un justificatif  
de résidence est nécessaire lors de la réservation.

BEST WESTERN MARSEILLE BONNEVEINE PRADO  
Avenue Elsa Triolet - 13008 MARSEILLE
Renseignements / Réservations : 04 91 22 96 00  

C/O BEST WESTERN 
Marseille Bonneveine Prado  
Avenue Elsa Triolet -13008 Marseille
Tél. 04 91 22 96 00
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